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Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la 
Chambre des Député-e-s 
Luxembourg 

Luxembourg, le 7 décembre 2016 
CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 

I) 7 DEC. 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément au règlement de la Chambre des Député-e-s, je me permets 
de poser une question parlementaire à Madame la Ministre de la Santé au sujet du projet 
d'extension de la psychiatrie juvénile aux Hôpitaux Robert Schumann. 

Récemment plusieurs médias ont diffusé l'information que l'Hôpital du Kirchberg va investir 
dès 2017 17 millions d'euros dans l'agrandissement de son service de psychiatrie juvénile, le 
nombre de lits devant passer à trente unités. 

Dans ce contexte, je voudrais poser les questions suivantes à Madame la Ministre : 

1. Quelle est la quote-part que l'Etat entend mettre à disposition du groupe hospitalier 
Robert Schuman afin de cofinancer ce projet ? 

2. Cet agrandissement va-t-il couvrir les besoins actuels dans le domaine de la 
psychiatrie Juvénile de longue durée ou le déficit incontestable de capacités 
nécessite-t-il la réalisation de projets supplémentaires ? 

3. Existe-t-il des statistiques et analyses sur l'évolution des maladies psychiques chez 
les enfants et les Jeunes? 

4. Combien d'enfants et de Jeunes résidents sont actuellement pris en charge dans 
des structures psychiatriques à l'étranger ? 

5. L'extension des structures de psychiatrie Juvénile dites ouvertes est-elle prévue 
afin de favoriser une prise en charge moins isolatrice et plus inclusive des 
concerné(e)s et afin de réduire le temps de leur séjour dans une structure 
hospitalière ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Josée Lorsché 
Députée 



jasL 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Christian AIff 
Service des séances plénières et 
secrétariat général 
Té! : 466.966.223 
Fax : 466.966.210 
e-mail : calff@chd.lu 

Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Luxembourg 

Luxembourg, le 07 décembre 2016 

Objet ; Question parlementaire n° 2621 du 07.12.2016 de Madame la Députée Josée Lorsché 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer par la présente la question parlementaire sous objet. 

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir la réponse du Gouvernement dans le délai d'un 
mois afin que je puisse la faire publier avec la question au compte rendu. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Mars Di^artolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352)466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 
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Changement de destinataire de la question parlementaire N°2621 de Mme Josée 
Lorsché 

Transmis en copie pour information 
- à Mme la Député Josée Lorsctié 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 12 décembre 2016 
Le Secrétaire général de la Chambre des Députés, 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Dossier suivi par: JOME Laurent 
Tel: 247 85510 
Email: laurent.jomegims.etat.lu 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Entrée le: 

1 2 DEC 2016 

Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement 
Service central de Législation 
43, boulevard Rooseveit 
L-2450 LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 8 décembre 2016 

Concerne: Question parlementaire n° 2621 du 7 décembre 2016 de Madame la Députée Josée Lorsché au 
sujet du « projet d'extension de la psychiatrie juvénile aux Hôpitaux Robert Schumann ». 
Réf. : 81ax3a3ea 

Monsieur le Ministre, 

En date du 8 décembre 2016 vous m'avez transmis la question parlementaire sous rubrique. 

Il apparaît cependant que la question relève également de la compétence du Ministère de la Sécurité 
sociale auquel je vous prie de la transmettre. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma considération très distinguée. 

Pour la Ministre de la Santé, 

Laurent JOMÉ 
Premier Conseiller de Gouvernement 

Copie transmise au Ministère de la Sécurité sociale pour information. 

SERVICE CI-.K'TR7\1 DE l-EciSLAriON 
Reg.: SCL; 

Entré le: ^2 DEC. 2016 

CE; 

A traiter par: 
CHD: 

Copie à: 

ViNâ LDiivigny 
Allée Marcon. 
l-^uo Luxembourg 

Tél. ( + 352) 747-85505 
Fax (+352) 46 7963 

Adresi.e poitale. 
L 2935 Luxembourg 

ministère sante@ms.,etat-lu 
www.ms,public,lu 
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Entrée le: 

12 JAN. 2017 
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Dossier suivi par: JOME Laurent 
Tel: 247 85510 
Email: iaurent.jome@ms.etat.lu 

Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement 
Service central de Législation 
43, boulevard F.D. Rooseveit 
L-2450 LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 12 janvier 2017 
Réf. :81axd3bdl 

Concerne: réponse à la question parlementaire no 2621 du 07 décembre 2016 de Madame la députée 
Josée LORSCHÉ. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe une réponse commune de Monsieur le Ministre de la 
Sécurité sociale et de la soussignée à la question parlementaire n° 2621 du 07 décembre 2016 de Madame 
la députée Josée LORSCHÉ concernant l'extension du service de psychiatrie juvénile au site Kirchberg des 
Hôpitaux Robert Schuman. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'assurance de ma considération très distinguée. 

La Ministre dè la Santé, 

Villa louvigny 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Réponse commune de la Ministre de la Santé et du Ministre de la Sécurité sociale 
à la question parlementaire n° 2621 du 07 décembre 2016 de Madame la Député Josée LORSCHÉ 

concernant l'extension du service de psychiatrie juvénile au site Kirchberg des Hôpitaux Robert Schuman. 

L'extension du service de psychiatrie juvénile au site Kirchberg des Hôpitaux Robert Schuman permet 
d'augmenter le nombre de lits de ce service à trente unités et inclut l'aménagement d'un hôpital de jour de 
psychiatrie juvénile. Cette extension revient à 13.637.844.- Euros, honoraires et TVA compris, à l'indice 
761,2 du coût de la construction. 

Le montant maximal subsidiable par l'Etat, par le biais du Fonds pour les investissements hospitaliers, 
relatif au projet de construction d'une annexe au bâtiment de psychiatrie à l'Hôpital Kirchberg visant à 
porter le nombre de lits du service national de psychiatrie juvénile à 30 lits ainsi qu'à une extension de son 
hôpital de jour de psychiatrie juvénile se chiffre à 10.910.275 euros, à l'indice des prix de la construction 
d'avril 2016 de 761,20, soit 80 % du coût total des coûts de catégorie A (coûts subventionnables par le 
prédit Fonds et opposables à la CNS) de 13.673.844 euros. Les 20% restant sont à charge de la CNS. 

Actuellement, le groupe HRS exploite déjà 15 lits de psychiatrie juvénile dans le bâtiment hospitalier du site 
HK et 8 lits de psychiatrie juvénile dans des containers sur le site HK. Il s'agit d'intégrer ces 8 lits et 7 lits 
«nouveaux» de psychiatrie juvénile supplémentaires dans le bâtiment sur le site HK et porter ainsi ce 
service à un total de 30 lits de psychiatrie juvénile. 

Les pathologies psychiatriques de l'enfant ou de l'adolescent, les addictions, les conduites à risque, mais 
aussi la souffrance psychique, voire le mal-être, sont autant d'atteintes à une « santé mentale » dont les 
contours demeurent souvent très flous. Le système de soins actuellement mis en place pour répondre à 
tous ces troubles est lui-même divers dans ses structures et dans ses pratiques. L'observation statistique en 
santé mentale est ainsi confrontée à la double difficulté d'un objet à mesurer hétérogène et de définitions 
souvent peu précises et évolutives. Dans le champ de la psychiatrie on peut retrouver des données de 
cadrage statistiques. Elles portent sur l'offre de soins en psychiatrie et sur les caractéristiques connues des 
personnes ayant recours aux soins (et notamment la prévalence des principaux troubles mentaux) en 
population générale ou dans des populations ciblées, comme e.a. les enfants ou adolescents. Deux grands 
constats se dégagent. Depuis une dizaine d'années on assiste à des évolutions importantes, tant dans le 
recours aux soins que dans les modalités de prises en charge et on note une grande hétérogénéité de 
l'offre de soins, à la fois dans sa répartition géographique et entre types d'établissements ou structures du 
secteur psychosocial ou psychothérapeutique. 

L'OMS relève que le taux de prévalence des troubles psychiatriques chez l'enfant et le jeune se situe aux 
alentours de 20% chez les enfants et adolescents qui ont été en consultation dans les centres de santé 
primaires dans de nombreux pays européens. 

Selon les informations de la Caisse nationale de santé, actuellement 13 enfants et jeunes résidents sont pris 
en charge dans des structures psychiatriques à l'étranger, dont 4 sont en traitement ambulatoire et 9 en 
traitement stationnaire. 

Villa Louvigny 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Il est à noter que le service de psychiatrie juvénile au site Kirchberg des Hôpitaux Robert Schuman a pour 
mission - outre la prise en charge en hôpital de jour - les hospitalisations en phase aiguë, alors que les 
prises en charge stationnaires de longue durée, sont assurées en psychiatrie juvénile par le Centre 
hospitalier neuropsychiatrique. Celui-ci dispose à cet effet d'un service de 12 lits (occupés à +/- 100%) au 
site d'Ettelbrùck. Une extension des capacités de réhabilitation en psychiatrie juvénile du Centre hospitalier 
neuropsychiatrique a été décidée : à cet effet sera construite une annexe à Pùtscheid, de 16 lits. Ce projet 
est en voie de planification. 

Le nombre de prises en charge dans le secteur hospitalier de jour est également en cours de réévaluation. 

Villa Louvigny 
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